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L'assemblée g·énerale 
du Syndicat d1lnitiatiVe 

' Q 

' La saison prochaine le S.I. prendra en charge la géstion-de la plage 
(\,\ 

r-····· .. -· 
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Voici 
Sablettes. 

àes· membres ctZL .S.l ., qm ont assiste a ta ,·eu.1uon cte iu11di, aii Cusn10 des 
(Photo F, CHABERT). 

Le Syndicat d'lnitlative a tenu lundi dans la salle du Cas! no des Sablettes son assemblée 
annuelle de fin de saison estiva le. Une assistance nssez nombre use composêe surtout de commer• 
ça1;1ts des Sablettes avait répond u à l'appel du Syndicat. · 

On notait à la. table de la pré
sidence où avait pris place le 
bureau du Syndicat formé de 
MM. Verusht, Carayon, Chenot, 
Gay, T,illy, la pré sence de M. T. 
Merle, ma ir e • conseiller géné
ral ; M. Passaglia, adjoint, pré
sident du comité d es fêtes ; M. 
Dutto, conseiller , municipal, ad
joint délégué au tourisme. Par· 
mi l'assistance on notait enco
re la pr ése nc e de M . Pratall, ad· 
joint, les dir ect eurs du Casino, 
Saglier et Massiml , M. Pasca! 
du Club Nautique de La. Seyne, 
M . Colin, directeur des car::1 
Etoil e, etc ... 

M. Verusht, président du Syn
dic at, présenta le r apport d'aè
tivité pour la saison écoulée, 
dont nous , avons récell)ment 
donné l'esse nti el dans nos colon
nes en publiant la lett re du Syn
dicat. 

Ce bilan est des plus positif., 
si l'on tient compte que c'est la 
première année que le Synd ica t. 
déplait une activité digne de no
tre ville. 

M. Verush t souUgnera d'ail
leurs que r.et effort a été encou 
ragé et récompensé -par la mu· 
nicipalité. 

Dès à présent les dispositions 
sont prises pour assurer un bi
lan encore meill eur pour l'an• 
n ée 1960. 

Les r éga t es des fêtes de la 
mer, organisées pour, la premiê
re fois cett e année seront désor
mais inscrites . sur le program 
me de la fédération par les soins 
du Club Nautique. 

Des tr a vaux de bitum ag e se
ront effectués ave c le concours 
des Po nts et Chau ssées de la 
Mairie. 

L'on s'est étonné de ne pas 
voir se construire le kiosque de
vant servir de siège au Syndi
cat d'Inltlative. Certaine s diffi
cult és te chniques ayant surgi 
cette question est én Instance. 

La qu,estion du classement 
L a grosse qu est ion pour le 

Syndicat d'lni t îative reste tou
jours la question du clas sement 
de no t re commune en station 
toutlstique e~ climatique. 

M. Veru sht indiqu.a qu e cette 
question était en Instance d'exa
men par la commi ss ion dépar 
temen ta le et que déjà la corn· 
m ission dépa rte mentale d'h ygiè· 
ne a donné son avis fa, ·orable. 

Donc, un pas Important a été 
accompU dans la vole du classe
ment <;JUI ne · sau1·alt tarder d'ê· 

tr e accortlé puisque apparem
ment rfen ne r,'y oppose. 

L'assainisse~nt exigé par la 
commission d'hygiène étant une 
c"hose réalisée par la. municipa
lité depuis 1954, comme Je fera 
d'a illeurs remarquer M. Tous-
saint Merle . · 

Après que M. Cher,ot eût don, 
né la situation de la trésorerie 
dnot l'état , s'avère satisfaisant, 
M. Verusht tint à souligner que 
!?aide de la municipalité , en pre
n ant en cha1·ge Je secrétariat du 
Syndicat et en donnant une sub
vention de 300.000 "francs s'é lève 

· au moins à un million, 4: ce qui, 
dit-il, est très bien , . . 

Le Syndicat d'initiative 
prendra en charge 

13: _gestion de la plage 
M . Verusht confirma au cours 

de cet te assemblée l'intention du 
Syndicat de prendre en char ge 
la gestion de la pla ge. Cer ta i
nes install a tion s, en effet, ma n
qu àie nt d'es thé tique et la p lage 
n'était en tret enue qu'en partie. 

Le Syndic a t assurera la pro· 
preté des plages de Mar-Vivo, 
Saint-Elme. Fabr<\gas et prévoit 
la construction de deux bâti
m ent s où se,._ont Installés le Syn
dicat d 'Inltiatlvc, les secouristes , 
un poste de police et dlve1·ses 
Installations po4r les baig neurs. 

D 'autr es t ravaux encore sont 
envi~agés tels i;ue la construc
tion d'un , mur de soutènement , 
la plan tatio n de palmie rs le lon g 
de l'isthme, la constru.cllon de 
terrains de tennis près du golf 
miniature, etc ... 

Un dépliant en cou leurs conte
nant l'hi st orique do la vllle de 
L a Sey ne, des phot.os en cou
leurs et divers rens eignements 
sera édité . 

En vue de mettre au point Je· 
pla n des travaux à effectuer une 
réunion aura lieu le 8 octobre 
réunissant les reprér.entants do 
la Ma h·ie, des Pont.:1 et ('haus
sé es et du Syndicat . d'Initlative. 

L'intervèntion 
de M. T. Merle 

M. T . Merle int ervenant c!ahs 
ta dl scu.:;slon indfqua tou~ d'a
bord que Jo rôle de la muni cipa
lité éta it surtout d'écout er et non 
d A s'im misc er dan s la vie du S.I. 

R appelant que la clôtur e de s· 
ppération s d e rem em brem en t 
h'a.vant oas encore été' oronon-

cée par le syndi cat du remem_ 
br eme nt cela empêche la 1·éali
sati on de bons nomb,re de tra
vaux et si cette qu esilo n n'est pas 
réglée au début de 1960, il sera 
impossible de fair e des travaux 
sé ri eux pou r l a sai son 1960. 

Sur le classement en stat ion 
M. T. Merle indiqua. q u e deux 
éta pes importantes avaient ét é 
franc hie notamm ent l"avis favo
ra ble de la commission d'hygiè
n e. 

L' assa ini sseme nt a été réalisé 
- di t-il - d epuis 1954 mai s qu el
qu es proprié taires ne s e sont pas 
en cor e branché s et la ~oi n'au to
rise pas d e les oblig er ju squ 'en' 
1961. D e plus les rue s forma nt 
impasses sont propriétés privées 
e ~ il appartient aux propr iéta ires 
d e faire les travaux d' ins tal la
tions d e canalisa tions car la loi 
in ter dit la réalisatioi;i de ces tra
vaux par la commune. M. T. 
Merle a eu ra ison d e rappel er 
ces diff iculté s que bie n d es gens 
ignor ent et qu e -d es adversaires 
m al intentionnés utili sent pour 
tenl et· de d lsoré diter la munici. 
palité. 

En conclusion M. T . Me-rie 
so uli gna qu 'il fallait se réjouir 
d es bons rrp ports existants en
tre la mun icip alité et le syndi
r.at d 'initi a li ve. 

Au suejt du rem embr ement M. 
v eru sht in diqua qu'o n lui avait 
promi s qu e les op érations d:.i r e
m ernbt·ement serai ent t erminé es 
en fin sept embr e 1959. Le syndi
cat d' initi aHve int erv ien d1·a d e 
no u veau à ce sujet. · 

Ava1H de lever Ja séance M. 
Veru sht invita à. no ùv ea u à 
l"adhési on et s'acfressa p.articu
lièrement à ceux q-ui vivent du 
touri si:ne et qui ma lh elll'eu se
ment ignor ent le syn di ca t d'ini
tiative. 

Contre la r·entrée des ·classes 
le 15 septembre 

Au cours d e cette séance l'as
s emb lée a voté vne moti on s'é · 
levant contre la r entrée d es clas
i;es le 15 sept embr e qui s'avère 
n éfast e pour l'hôt eller ie. . 
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Salle des Fêtes 
SAMEDI 3 OCTO&RE 

GRAND BAL 
avec l'orchestre 
Raoul P,BRIN 


